
Zone naturelle indicée 
!!:l Zone naturel le de golf 
iil Zone naturelle d'équipement 
C!'!:l Zone naturelle de sport et loisirs 
liil Zone naturelle touristique 1 (Ntl) 
!!Ill Zone naturelle touristique 2 (Nt2) 

• ls:'J Zone naturelle touristique 3 (Nt3) 
a Zone naturelle - Parcours des animaux (Ntln) 
□ Zone naturelle - Stationnement (Ntlp) 
• Zone naturelle - Activités du zoo (Ntlz) 
l!!!I Zone naturelle économie 

Périmètre de l'OAP 
□ ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 
□ Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet 

d'Aménagement Global (PAPAG) 
- Aléa recul du trait de côte à 100 ans 
- Trait de côte 2050 
- Trait de côte 2060 
□ Bande des 100 mètres 
._ .. Espaces proches du rivage (loi Littoral) 
g;i Carrière 
•Bâti 
n Parcelles 
□ Limites communales 
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3.2 Réglement graphique 
3.2.1 Plan réglementaire 
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1/ Zone Urbaine 
• Zone à risque - Bâtiment à démolir 
• Zone urbaine : mixité des fonctions limitées 

t·1, • Zone urbaine : mixité des fonctions renforcée 
• Zone urbaine : mixité des fonctions sommaire (dont linéaires 

et secteurs commerciaux) 
• Zone urbaine : vocation commerciale exclusive 
• Zone urbaine : vocation d'équipements d'intérêt collectif et services publics 
• Zone urbaine : vocation d'hébergements touristiques dominante 
D Zone urbaine : vocation résidentielle exclusive 
D Zone urbaine : vocation d'énergie renouvellable 

f D Zone urbaine : vocation de sports et de loisirs 
• Zone urbaine : vocation de golf 
• Zone urbaine : vocation d'activités économiques dominante, dont : 
~ Espace de proximité 
12i?1 Espace d'equilibre 
~ Espace stratégique 
[2] Implantation ponctuelle locale 
C .:, Périmètre de mixité sociale 

Linéaires commerciaux (pointillés blancs) : 
.... Interdiction de changement de destination des commerces en logement en ROC 

Linéaires commerciaux 

2/ Secteur de développement en zone U ou AU soumis 
à Orientation d'Aménagement et de Programmation 
• Secteur soumis à OAP valant règlement (économie) 

· • Secteur soumis à OAP valant règlement (golf) 
• Secteur soumis à OAP valant règlement (hébergement hôtelier et touristique) 
• Secteur soumis à OAP valant règlement (habitat) 
CJ Secteur plan masse valant réglement 

3/ Zone 2AU : urbanisation soumise à modification 
ou révision du PLUi 
~ Secteur de projet économie (fermé) 
W, Secteur de projet habitat (fermé) 
W- Secteur de projet loisirs (fermé) 

4/ Zone Agricole ou Naturelle 
IZ:ll STECAL en zone A ou N à vocation d'habitat 
• STECAL en zone A ou N à vocation économique 
V STECAL en zone A ou N à vocation touristique 
lflJ STECAL en zone A ou N à vocation sportive et de loisirs 
• STECAL en zone A ou N destinée à l'accueil ou sédentarisation 

des gens du voyage 
fi Bâtiment suceptible de changer de destination 

5/ Périmètre de ZACOM 
Cl Périmètre de ZACOM 

Données de contexte : 
[2] ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 
i;;;;J Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 
•Bâti 
L Parcelles 

Les parcelles non repérées par un élément de légende sont régies par le règlement écrit 
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3.2 Réglement graphique 
3.2.2 Mixité des fonctions 

Modification Simplifiée n°1 ,,,~ 
f(( ""•uMo"''°""' 

Version Date Procédure Auteur 
11iuillet2019 Prejet arrêté Citadia/EVEN/MACS 
nfèvrier/.020 Pl.U1approuvP Citadio/rvrN/MACS 

Moé1f1callonS1rnpl1f1éeN°1aµµruus·~e MACS 

Maître d'ouvrage : Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud 

Sources: Cadastre DGFIP 2019, Citadia Conseil 

Réalisation: MACS le 26/04/2021 



.,. 

,~q>,:;'·--,. ~ 
' •>/l"'l·.":._: 

!■I". •}~· .. ~ __ .,,;.:,,f'J_~~•, -~~- 
_j_ __ i..._. .. -.~. :'•l_:._._~~-t-~:'-, 

~;. ;?~r J ~(~~:""~:, .. Implantation des constructions par apport aux voies et 
~.--- ~:=~-'.f~_!>'f'·-..~,~c ~:i,~{-;~/;._,!:~J emprises publiques ]:Î~/ ,"} J::~~:•.\:~ ~~~i~~~tation des constructions peut se faire dans le prolongement du bâti 

· .,,; , _._- .. --.·---•• iJ/-..-- :::~---_, ·_-,.~1"- -:1, ,:: ... ::"!- Hors agglomération, l'implantation des constructions par rapport à l'autoroute et aux - ..,, ••• -✓,,'- ,,; ,_. _ 
~-_,.-;_.t-...iî•-.t'j-_ ./ i,-'-.."-·•:I-/,"'\ ,..1.'.1.- routes nationales et départementales de catégories 1, 2, 3 et 4 est régie par le 

. ~·.,_ i.t '"'.;_,--Ç._.'_··:.,1 __ ~--:-}.:J ,;.J-i-~•~::---._/:_/, réglement écrit. ◄1 ,,- ,' ·.'-'..,_r,-•-.}!~:;.-· _:.-~- :, '·-;:-~-- •.. .-.-- ~ ·.c:Y--;t~-~-~:-_.?\t.; ~ ... f~·-'. -:· ·_ ,_f. ~---lJ~1 • Non réglementé 
- •'-"!. ... _ ..,·'""""'.,l.-ic.. __ :· .. -\;'• -~"""· ..(: _.-., ~,._,-,_ --"". D Toute construction doit être implantée à l'alignement l'· 41tt""-j/l .-_-~-~~-"·,:-•~·-;. _- _',._;~J:71_~-~--.: ...... _ 

_ •.·t_ ·__.,,t .... , __ •-~~ :,_« • ·' ---~1 · ~-~-t}~-'" ,·~-e- ,,11): ---~ ~ D Toute construction doit être implantée à l'alignement ou 
,._·•-'r."'1.~·~?/7,-.:·w .. _ .. _•;~, ,.• <~·,•J·;·: __ :~i~--~~~!:,• en retrait de 4 mètres minimum 

,. _ .. Jt1~:7~1__~~/~ :' • ~ :,":f :• _:,:tt '-,1(.f - Toute construction doit être implantée en retrait de 3 mètres minimum 

·?._,'>:-:--';_~---- ~~,~--~~'lo'4<. -'!' - Toute construction doit être implantée en retrait de 5 mètres minimum. 
t· .. ~·-: rf . ,. ... :~.._:::·:--'-I:•·· ·,! .. •· Le retrait sera de 10 mètres minimum le long des RD 33, 133 et 465 . 

.. _;, ~~/: ·:.- .. •--.":_.~".-,.: .. t:.,--_ .·i"'.'.~,;: ;-..;""' Règles particulières à Labenne Océan sur zone d'habitat hors plan masse. 

'---~;;· _. . /• ~:~;',~:f;::',:i•:·z,l,_:'-f· ;;; Toute construction doit être implantée en retrait de 6 mètres minimum 

1/ · ~~-- -- .... \.- ·• • lill Toute construction doit être implantée en retrait de 10 mètres minimum 
~- -~-:~;:_:--; 

-,t-~~~- 

0D Les constructions doivent être implantées dans une bande comprise entre 
10 et 40m depuis l'axe des voies de circulation ou à partir de l'extrémité des accès 
pour les propriétés en drapeau existantes à la date d'approbation du PLUi 

§ Toute construction doit être implantée à 5 mètres de l'alignement. 
Dans le cas d'agrandissement de construction ne respectant pas ce recul minimum 
ou de construction en mitoyenneté avec une construction ne respectant pas 
le recul minimum, l'implantation pourra se faire en conservant l'alignement existant 
si cette implantation est conforme à la cohérence architecturale et paysagère du site. 

D Toute construction doit être implantée à 4 mètres en retrait de l'alignement 
au nu du mur. 
Ce retrait sera porté à 7 mètres sur une largeur maximale de 6 mètres 
dans le cas où un arbre d'essence locale ou remarquable est à conserver. 
Les locaux commerciaux construits en avant des constructions dont la façade 
en rez-de-chaussée est un commerce sont autorisés sous réserve d'être limités 
en hauteur au rez-de-chaussée, d'occuper la largeur du commerce dont elle dépend, 
d'avoir une profondeur de 3m et un débord de toit d'lm (passage couvert) 

D Toute construction doit être implantée en retrait de 25 mètres minimum 

Règles d'implantatios liées a11x Etudes Amendement Dtipont 
(Annexes Pl Ili) 
!:MM Implantation à 70 m depuis l'axe de l'autoroute 
!:îm Implantation à 50 m depuis l'axe de la RD 810 

Implantation à 50 m depuis l'axe de la RD 824 
tlQ5 Implantation à 35 m par rapport à l'alignement de la RD 810 
!:îm Implantation à 35 m depuis l'axe de la RD 810 

t-:.• Secteur plan masse valant règlement 

// Secteur de développement économique en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

// Secteur de développement habitat en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

/..J Secteur de développement loisirs en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

Données de contexte 
• Bâtiments 
C Parcelles 
[Z] ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 
D Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 

~es parcelles non repérées par un élément de légende sont régies par le règlement 
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3.2 Réglement graphique 
3.2.3 Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques 
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al Sur une profondeur de 17 mètres à partir de l'alignement, 
toute construction doit être implantée sur limites séparatives. 
Au-delà des 17 mètres à partir de l'alignement, sur limite latérale, 
toute construction doit être implantée sur limite séparative ou 
à une distance au moins égale à H/2 sans être inférieur à 4 mètres. 
Toute construction doit être implantée à une distance minimale de 6 mètres par rapport 
à la limite defond 

• Sur une profondeur de 17 mètres à partir de l'alignement, toute construction 
doît être implantée sur limites séparatîves. 
Au-delà des 17 mètres à partir de l'alignement, sur limite latérale, toute construction 
doit être implantée à une distance au moins égale à H/2 sans être inférieur à 6 mètres. 
Toute construction doit être implantée à une distance minimale de 10 mètres 
par rapport à la limitede fond. 
Pour les façades sur rue larges d'au moins 20 mètres, 
toute construction devra comporter un passagesous porche sur une des limites latérales, 
d'une largeur minimale de 4 mètres et d'une hauteurminimale de 5 mètres et 
limitée à l'ensemble formé par le rez-de-chaussée et le premier étage 
Exception : Sur limite latérale avec un terrain classé en secteur 25% d'emprise au sol 
ou en secteur 20% d'emprise au sol, toute construction doit être implantée 
à une distance au moins égale à H/2, cette distance ne pourra être inférieure à 4 mètres. 

• Sur limite latérale, toute construction doit être implantée à une distance au moins égale à 
H/2 sans être inférieur à 6 mètres. 
Toute construction doit être implantée à une distance minimale de 8 mètres par rapport à 
la limite defond 

~ Implantation en retrait (H/2 avec un minimum de 4 mètres) des limites séparatives 
dans une bande de 10 à 40 mètres par rapport aux voies de circulation 

• OAP valant règlement 

// Secteur de développement économique en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

,~ Secteur de développement habitat en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

/,; Secteur de développement loisirs en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

1-:1 Secteur plan masse valant règlement 

Données de contexte 

D Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 

D ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 

• Bâtiments 

n Parcelles 
Les parcelles non repérées par un élément de légende sont régies par le règlement écrit Il~//•< f'' 
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3.2 Réglement graphique 
3.2.4 Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 
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Emprise au sol maximale des constructions 
La définition et la méthode de calcul de l'emprise au sol des constructions est indiquée 
dans le lexique du réglementécrit. 

• Non règlementé. Règles particulières sur la commune de Labenne 

11180 % 

070% 

=l60% 

11.150% 

047% 

-40% 

□35% 

Ell32% 

030% 

-25% 

•20% 

f'".iill 20 % - Dans le cas des hôtels et des équipements publics, 
l'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain 

:i:::110% 

.. 5% 

02% 

BO % sauf travaux de remise aux normes et possibilités d'extensions 
régies par le réglement écrit 

□ OAP valant règlement 

IZ] Périmètre d'emprise résiduelle 

1: 1 Secteur plan masse valant règlement 

-,î Secteur de développement économique en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

,/ Secteur de développement habitat en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

,,',1 Secteur de développement loisirs en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

Données de contexte 
D Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 

[Z] ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 

• Bâtiments 

_ Parcelles 

Les parcelles non repérées par un élément de légende sont régies par le règlement écrit 
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3.2 Réglement graphique 
3.2.5 Emprise au sol des constructions 
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Hauteur des constructions 

D La hauteur totale des constructions ne peut dépasser 4 mètres 

• 4 mètres à l'égout du toit (E) ou acrotère (A) 
6 mètres au faîtage (F) : RDC ou dans le prolongement de l'existant 

D 6 mètres E + A 8 mètres au fait.age (F) et 
6 mètres sur une longueur de 4 mètres si bâtiment implanté en limite 

• 6 mètres à l'égout et à l'acrotère+ 8 mètres au faîtage : R+ 1 
ou dans le prolongement de l'existant 

U Les locaux commerciaux construits en avant des constructions sont limités en hauteur 
en rez-de-chaussée. Au-delà et sur une profondeur de 17 mètres à partir de l'alignement, 
la hauteur totale des constructions ne peut dépasser Sm à l'égout et 11 m au faitage. 
Au-delà des 17m à partir de l'alignement, la hauteur totale des constructions ne peut dépasser 
6m à l'égout et 9m au faitage. Dans le cas d'une implantation sur limite latérale, 
la hauteur de la construction est limitée à une hauteur maximale de 3m sur une largeur 
de 4m prise à partir de la limite latérale 

D 8 mètres E + A 10 mètres au faîtage (F): R+l+C ou R+2 ou dans le prolongement de l'existant 

D 9 mètres E + A 11 mètres au faîtage (F) ou dans le prolongement de l'existant 

Ct'.J La hauteur totale des constructions ne peut dépasser 7 mètres à l'égout et 10 mètres 
au faitage. Pour les toitures terrasses la hauteur totale des constructions ne peut dépasser 
6 mètres. Cette hauteur au faitage est ramenée à 3,5 mètres pour les annexes situées dans la 
bande de 4 mètres par rapport aux limites séparatives. 

• Dans le cas où ils sont autorisés, les locaux commerciaux construits en avant des 
constructions sont limités en hauteur en rez-de-chaussée. Au-delà et sur une profondeur 
de 17 mètres à partir de l'alignement, la hauteur totale des constructions ne peut dépasser 
10m à l'égout et 13 m au faitage. Au-delà des 17m à partir de l'alignement, 
la hauteur totale des constructions ne peut dépasser 6m à l'égout et 9m au faîtage 

D La hauteur totale des constructions ne peut dépasser 10m à l'égout et 13m au faitage 

• 10 mètres E + A12 mètres au faîtage (F): R+2+C ou R+J ou dans le prolongement de l'existant 

!!!! 12 mètres à l'égout et à l'acrotère+ 16 mètres au faîtage : R+ 3+c 
ou dans le prolongement de l'existant 

• R+l +Cou R+2 en atique avec dernier niveau représentant 50% maximum 
de l'emprise au sol du bâtiment autorisée 

~ 15 mètres au faîtage 

• Non réglementé (activités 
équipements) 

• - Pour les activités et équipements : Non réglementé 
- Pour les constructions à usage d'habitation : 6 m à l'égout, 8 au faîtage 

~ OAP valant règlement 

1/.# Secteur de développement économique en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

"/î Secteur de développement habitat en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

-✓., Sect eur de développement loisirs en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

Données de contexte 
D Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 

D ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 

•Bâtiments 

17Parcelles 

Les parcelles non repérées par un élément de légende sont régies par le règlement écrit 
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3.2 Réglement graphique 
3.2.6 Hauteur des constructions 
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Prescriptions liées au patrimoine 
Patrimoine bâti et végétal 
l!:ffl Aîrial (pour Hossegor, se référer à la SUP) 

Patrimoine bâti : 
Elément patrimonial bâti à protéger (pour Hossegor, se référer à la SLIP) 

Qualité architechirale des constructions 
tt Degré 1.1 - Soorts-Hossegor: Périmètre du Site Patrimonial Remarquable (AVAP) 

• Degré 1.2 - Hors SPR 

• Degré 1.3 

Degré 2.1 - Vieux-Boucau-les-Bains: Tissu urbain et dense 

• Degré 2.2 - Vieux-Boucau-les-Bains : Tissu périphérique au bourg ancien 

• Degré 2.3 - Vieux-Boucau-les-Bains : Tissu pavillonnaire 

• Degré 3 - Habitat et bourgs traditionnels 

• Degré 4 - Tissu pavillonnaire 

• Degré 5 - Dispostions générales 

Patrimoine végétal 
1111. Couvert boisé à préserver (pour Hossegor, se référer à la SUP) 

Patrimoine végétal à protéger (prn1r Hossegor se référer à la SllP) 
* Arbre remarquable à protéger 

-Alignement d'arbres ou haie à protéger 

!HH Surface naturelle à protéger 

Secteurs avec règle d'espace de pleine terre mentionnés à titre informatif 
(intégralité de la règle à retrrnJYer dans le réglement écrit) 
'- '. Secteur de réglementation spécifique pour les espaces de pleine terre : PT = 20% 

Secteur de réglementation spécifique pour les espaces de pleine terre : PT = 40% 

"'\.."\Secteur de réglementation spécifique pour les espaces de pleine terre : PT = 50% 

Prescription au titre de la loi littoral 
::;:; Coupure d'urbanisation à protéger 

Zonage réglementaire 
Zone urbaine 
• Zone urbaine 
l"AI Dont secteurs soumis à Orientation d'aménagement et 

de Programmation (OAP) 
• / Secteur à plan masse 

Zone à urbaniser (AU} 
~ Zone lAU ouverte à l'urbanisation et soumise à 

Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
~ Zone 2AU dont l'urbanisation est soumise à modification 

du PLUi 

Zone agricole (A} et naturelle (N) 
• Zone agricole 
D Zone naturelle 
- STECAL 

Données de contexte 
[Z] ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 
-Bâti 

Parcelles 
□Communes 
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3.2 Réglement graphique 
3.2.7 Plan Patrimoine 
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Prescriptions r , , 
Trame verte iees a la TVB 
OIC Espaces boisés classés h . 
ml Réservoir de biodiversité ors Lm Littoral 

~/ C~midors extra-urbains 

*orr1dors en pas japonais 
Arbres remarquables 

:.::_ Alignement d'arbres à conse , 
•••== Corridor en pas ja on . rver ou a créer 
Trame bleue P ais (surfaces naturelles) 

i:m Zones humides 
• Cours d'eau et surfaces en 
Prescriptions . eau !:1lll au titre de 1 • • 

Espaces boisés sign"f . a LQI Littoral 
~ Espaces naturels re~cat1fs de la Loi Littoral 

arquables de la Loi Littoral 

Zonage r' 1 zegementaire 
one urbaine 
• Zone urbaine 
~ ~ont secteurs soumis à . 
•-' / Programmation (OAP?nentation d'aménagem 
Z ecteur à plan masse ent et 

~"t à urbaniser (AU) 
O~i:~t~~i~:~::rb~ à l'urbanisation et . r<i'J Zone 2AU d menagement et de p sourruse à 
du PLUi ont l'urbanisation est so~:i::~mation (OAP) 

Zone agricole (A e a modinœ tlon 

• Zone agricole ) t naturelle (N) 
D Zone naturelle 
- STECAL 

Cours d'eau et surfa 
desplansd' ce en eau ~àti et de pa',;:;1;,;i~ ~'eac et. s:,:s marges de recul auteur 

a donnee cadastrale. e a donnee BD TOPO au regard du et non de celle de 
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3.2 Régi ement graphique 
3.2.8 Plan TVB 
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Ri.5q_iœs 
Risques liés à l'eau 
l:ffl Plan de Prévention du . • z . Risque Inondation d . 

ones inondables identifiées dans I' e Sainte-Marie-de-Gosse 

Secteur de na Atlas des Zones Inond 
. très forte au :ié~o:!:ffl;uraates et secteurs lden . . . ables de la DDTM 40 

Risques liés aux f d tnondanon par remontée t1res en sensibilité 
0.'0 . eux de forêt e nappe 

~ • Alea feux de forêt fort 
R1~q~es liés au littoral 
~"\: A titre d'i f n ormation, zone d'étude 
DA titre d'information, aléa subm _du ~PRL 
- Trait de côte 2050 ersron a 2m et 3m 

- Trait de côte 2060 

~ Aléa recul du trait de côte à 100 
isque Transport de Matièrans 
• Canalisation de gaz e Dangereuse 

Zonaa~ r' 1 eaementa ire 
Zone urbaine 
• Zone urbaine 
P'..iiil Dont secteurs soumi . . 
. î et de Proqrammation c'o~~tat;oa d'amènaqement 

Secteur a plan masse 

Zone à urbaniser (AU) 
~ Zo_ne lAU ouverte à I' . !':Il Orientation d'Améaag~~~~;s:J;oa et soumise à 

~~":,~~U dont l'urbanisation es~es;:og.ram.mat;oa (OAP) z rruse a modiücation 

one agricole (A) 
• zone agricole et naturelle (N) 
D Zone naturelle 

- STECAL 
Ponnée• d -- ~ e contexte 
[2] ZAC du SPARBEN . . - • Bâti . Projet résidentiel à domina t . 
LJ Parcelles " e golfrque 

□Communes 
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3 2 R' , eglement graphique 
3-2,9 Plan risques 
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Implantation des constructions les unes 
par rapport aux autres sur une même propriété 
Les reculs imposés pour l'implantation des constructions 
s'entendent en tout point de la construction. 

• Non réglementé 

• La distance entre deux bâtiments non contigus doit être 
au moins égale à la demi somme de la hauteur des deux 
constructions avec un minimum de 4 mètres 

D La distance entre deux bâtiments non contigus doit être 
au moins à 20 mètres. 
Cette règle ne s'aplique pas aux extensions de bâtiments 
existants en date du 8 juillet 2008 entre lesquels la distance ne 
pourra être inférieure à 8 mètres. 

• La distance entre deux bâtiments non contigus doit être 
au moins à 25 mètres. 
Cette règle ne s'aplique pas aux extensions de bâtiments 
existants en date du 8 juillet 2008 entre lesquels la distance ne 
pourra être inférieure à 8 mètres. 

La surélévation d'un bâtiment peut se faire dans le prolongement 
vertical de la façade existante sans tenir compte des avant toits et 
éléments de modénatures quand l'implantation du bâtiment existant 
déroge déjà aux présentes règles d'implantation. 

Données de contexte 
D Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 

-Bâti 

Parcelles 

□Communes 

Les parcelles non repérées par un élément de légende sont régies par le 
règlement écrit 
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3.2 Réglement graphique 
3.2.10 Implantation des constructions les unes 
par rapport aux autres sur une même propriété 
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Légende 

~ Emplacements réservés 

Données de contexte 
[Z] zone d'aménagement concerté (ZAC) du ZPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 

D Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 

-Bâti 

1 1 Parcelles 

D Communes 
Liste des emplacements réservés 

50001 Voieàélargir-AvcnueloulsBcyths(lOm) 

S0002Arnénage1ne11tvoitie 

50003 Voieàélargir-A...,,,ueO,ar!<!-.oi•deV.iiers(llm) 

S0004 Voieàélargirdansleproloflgemenldel'AveoueB.,;,ooooer{Um} 

SOOOSVoicàélargir-k.<:nucMaitrcPlcm::(12m) 

S0006 Oéalioo durie arrr:m:ede voirie pour la oes~ de la zoneAV2 dela Boochonnerie (20m) 

SCH)07 Oéatioo du~ cairel'our arné,,,,gé en entrée du bo,...g de 5oorh 
SOOOBAméli<Yalioodelavislbilitéducarrelour 

SOOD9Yoicité!argt-BoulcvarddvFronddcMcr(20m) 

S0010 RéaménagementducenrrebourgdeSoorts 

SOOll PlaccpubliqucàSoorts 

S0012 Arnénagementdeœrrerouri!Soort.s 

S0013 Arnènagcmcntdccarrcfour 

S0014 Passagedecanalis;,tiond'as .. inissement 

SOOlSO-èationd'ungiratoirc 

S0017 Equipements public (10<: ~I ècolc)ct èl~rgisscmcntvoiric 

SOOJ.8Arnénagementdesl:i>tionnen1ents 

S0019 Voicàélargir-AvcnucduTourl11gClubdcFrancc(l2m) 

S0020 ArnénagemenLPlage du ~arc 

S0021 O-éationd'unevoieseml-plèto1111erellantl'avem1eduTouringClubàl'avenuedeParis 

50022 Voieàélargir-Avenue6rémontler(13m) 

S0023Arnénagernenlcarrefour 

S0024 O-éation d'un passage public entre le p!rvis de l'égli.,, et l'allée de la Oiapelle 

S0027Voieàélargir-AlléeE'mile8enoiSl 

S0028Voieàélargir-AlléeE'mile8enoist 

S0029 créalioodu~passageP',IDllcauniveaudel'alléedelaOtapeie 

S0030 Voicàélargi"-VoiecomrnJnalcn"~<lcp..ôslaR.D.6">2j.>,;qu'àlalirntc...a:Angrcsse(l2m) OJmrn.ine 

50031 Voieàélargi"-VoieCCl<M'MJl'lalen"4depuôslaR.D.652jusqu'àlallrritei!Vff:Angresse(12m) Comrn.ine 

S00 31 Voieàétarg~-Voie nalen"4œp.,islaR.D.652j.rsqu'iolalirrileavecAngresse(l2m) Comrn.ine 

S0032 Voie à élarg~ - Voie corrmuna~ n"4 depuis 10 R.D. 652 jusqu'à la limite avec Angresse (!Zm) Commune 

S0033 Voie à élargir - Voie communale n•4 depuis la R.D. 55l jusqu'à la limite avec Angresse (12m) Commune 

S0033 Voie à élargir - Voie communale n•4 depui> la R.D. 652 jusqu'à la limite avec Angresse (12m) Commur,e 

SOQ34 Voie à élargir - Voie communale n°4 depuis la R.D. 552 jusqu'à la limite avec Angresse (12m) Commune 

S0035 Voie à élargir - Voie communale n°4 depuis ID R.D. 652 jusqu'à la limite avec Angresse (12ml Commune 
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3.2 Réglement graphique 
3.2.11 Plan des emplacements réservés 
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